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Mesdames et 
Messieurs les députés élus, 

Lors de ses séan ces du 30 octobre et d u 4 novembre 2009, le Bu reau 
provisoire a en tendu le rappo rt oral de la Commission des dro its politiques 
sur la compatibilité des membres du Grand Conseil élus le 11 octobre 2009. 

La Commission des droits politiques et du règ lement du Grand Conseil 
s’est réunie les 26 et 28 octobre et le 4 novembre 2009, sous la présidence de 
M. Pablo Garcia. 

La commission a e xaminé la si tuation de tous les députés élus. Elle a 
demandé des compléments d’information à certains d’entre eux et a procédé 
à une audition. La co mmission a ég alement contrôlé la co mpatibilité des 
premiers viennent ensuite après la renonciation à l eur mandat de plusieurs 
députés élus. 

En conclusion, la commission a constaté qu’il n’y avait pas de ca s 
d’incompatibilité. 

Le Bureau provisoire vous propose, Mesdames et Messieurs les députés 
élus, de prendre acte de ce rapport. 

 


